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20-09-370 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Michel Robert 
APPUYÉ PAR Monsieur Martin Dulac 

ET RÉSOLU QUE madame Marilys St-Onge Lacharité soit et est embauchée pour 
occuper l'emploi de technicienne en gestion des matières résiduelles (matières 
organiques et écocentre), à compter du 5 octobre 2020, à moins d'avis contraire 
relativement à cette date. 

QUE l'embauche de madame St-Onge Lacharité soit et est établie 
sur une base permanente, à temps plein, avec une période de probation de six 
mois. 

QUE l'embauche de madame St-Onge Lacharité soit faite selon les 
conditions prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions 
d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.5 Embauche d'un(e) chargé(e) de projet (Plan régional des milieux naturels) 
contractuel 

ATTENDU QUE l'emploi de chargé(e) de projet (Plan régional des milieux 
naturels) contractuel est à pourvoir à la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature 
de madame Marilou Goyer; 

ATTENDU QUE la recommandation du comité composé de mesdames Evelyne 
D'Avignon et Amélie Globensky, ainsi que de monsieur Joël Éric 
Portelance, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Michel Robert 
APPUYÉ PAR Monsieur Martin Dulac 

ET RÉSOLU QUE madame Marilou Goyer soit et est embauchée pour occuper 
l'emploi de chargée de projet (Plan régional des milieux naturels) contractuel, à 
compter du 28 septembre 2020, à moins d'avis contraire relativement à cette date. 

QUE l'embauche de madame Goyer soit et est établie sur une base 
contractuelle, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Goyer soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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POINT 14. 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

DEMANDES D'APPUI 

14.1 Table de concertation régionale de la Montérégie (TCRM) : stratégie de 
développement économique local et régional du Québec 

ATTENDU QU'une consultation en ligne visant à élaborer une stratégie de 
développement économique local et régional du Québec est en 
cours; 

ATTENDU QU'avec cette stratégie, le gouvernement souhaite encourager la 
croissance des entreprises en région, soutenir les organisations 
dans le développement économique régional et les aider à répondre 
aux défis imposés par la crise de la COVID-19; 

ATTENDU QUE les MRC et territoires équivalents détiennent la compétence en 
matière de développement économique local et régional et ont su 
démontrer, au cours des dernières années, leur capacité à remplir 
pleinement cette responsabilité; 

ATTENDU QUE les MRC et territoires équivalents cherchent constamment à 
améliorer leurs façons de faire et que plusieurs d'entre elles mènent 
en ce moment même une réflexion, notamment quant au modèle de 
gouvernance et de prise de décision qui leur conviendraient le 
mieux; 

ATTENDU QU'une stratégie de type « mur à mur» ne servirait personne et 
contreviendrait aux principes mêmes de reconnaissance des 
municipalités comme gouvernements de proximité; 

ATTENDU QUE le gouvernement a créé, en 1988, les centres locaux de 
développement, puis en a modifié en 2004 les règles de 
gouvernance et d'imputabilité avant d'annoncer, en 2014, leur 
abolition, et qu'il serait opportun de cesser de modifier sans cesse 
les structures, les municipalités ne pouvant éternellement être à la 
merci des changements de gouvernements 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 
APPUYÉE PAR Monsieur Denis Parent 

ET RÉSOLU DE demander au gouvernement de respecter les pnncIpes de 
gouvernance locale et le statut de gouvernement de proximité des MRC et des 
municipalités. 

DE refuser l'imposition de toute solution de type « mur à mur » et 
d'exiger plutôt que les choix qui ont dû être faits par le passé, ou qui seront faits dans 
le futur par les MRC, soient respectés, sans que le financement en soit affecté. 

DE transmettre la présente résolution au Premier Ministre, au Ministre 
de !'Économie et de !'Innovation, monsieur Pierre Fitzgibbon, à la Ministre déléguée 
au Développement économique régional, Madame Marie-Eve Proulx, au Ministre 
responsable de la région de la Montérégie, monsieur Simon Jolin-Barrette, ainsi 
qu'aux députés qui représentent la Montérégie à l'Assemblée nationale, de même qu'à 
la Fédération québécoise des municipalités et à l'Union des municipalités du Québec. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

14.2 Table des préfets et élus de la Couronne-sud (TPECS) régime de 
compensation des matières recyclables pour l'année 2020 

ATTENDU QUE la crise qui frappe le secteur des matières recyclables depuis 
2018 engendre d'importantes conséquences financières pour 
les municipalités et les MRC, celles-ci se chiffrant à plusieurs 
millions de dollars pour l'ensemble de la Couronne-Sud, pour 
l'année budgétaire 2020;, 

ATTENDU QUE les organisations municipales n'avaient aucun contrôle sur les 
tenants et aboutissements de ladite crise; 

ATTENDU QUE les coûts de valorisation des matières recyclables ont explosé, 
passant parfois de 11 $/tonne en début 2019 à 140 $/tonne en 
2020, avec des pointes ou les coûts ont dépassé les 
170 $/tonne; 

ATTENDU QUE la crise sanitaire sans précédent qui touche présentement 
l'ensemble du Québec, entraînant elle aussi son lot de défis, 
notamment au chapitre des finances municipales; 

ATTENDU QUE le régime de compensation qui permet de compenser les 
municipalités et organismes municipaux pour les coûts 
qu'engendrent la collecte, le transport, le tri et le 
conditionnement des contenants, emballages, imprimés et 
journaux mis sur le marché québécois; 

ATTENDU le Règlement sur/a compensation pour/es services municipaux fournis 
en vue d'assurer la récupération et la valorisation de matières 
résiduel/es; 

ATTENDU le projet de règlement modifiant le Règlement sur la compensation pour 
les services municipaux fournis en vue d'assurer la récupération 
et la valorisation de matières résiduelles publié en 
décembre 2019; 

ATTENDU QUE les compensations versées aux organisations municipales afin 
de couvrir une partie des coûts liés au recyclage sont versés 
avec presqu'un an de retard et qu'elles sont imputées à l'année 
financière suivant la dépense, ce qui entraîne un manque à 
gagner important pour les municipalités et MRC pour l'année 
financière 2020; 

ATTENDU QUE les municipalités et MRC n'ont pas le droit de faire de déficit 
budgétaire; 

ATTENDU QUE face à l'ampleur de la crise du secteur des matières recyclables, 
les organisations municipales ont pris leurs responsabilités eu 
égard aux factures qui en découlent afin d'éviter que ces 
matières ne soient acheminées vers des sites d'enfouissement; 

ATTENDU QU'il n'est pas de la seule responsabilité des organisations municipales 
d'assumer les coûts d'une crise sur laquelle elles n'avaient 
aucun contrôle; 

ATTENDU QUE le 11 février 2020, le gouvernement du Québec a annoncé une 
modernisation du système de collecte sélective des matières 
recyclables, mais que le statu quo s'applique en ce qui concerne 
le régime de compensation tant que les modifications 
réglementaires ne seront pas adoptées; 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE, dans la foulée de cette annonce, le ministre de l'Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques, monsieur Benoit 
Charrette, affirmait que les entités municipales recevraient un 
soutien pour l'année 2020, mais que depuis, aucun détail n'a été 
communiqué à cet effet, alors que la période budgétaire des 
municipalités et des MRC est bien amorcée 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Monsieur Michel Robert 

ET RÉSOLU DE demander au ministre de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques de s'engager, formellement et sans délai, auprès aux 
municipalités, à compenser ces dernières pour le manque à gagner pour l'année 2020, 
provoqué par la crise des matières recyclables. 

DE transmettre copie de la présente résolution au Premier Ministre, au 
Ministre responsable de la Montérégie, de même qu'à tous les députés représentant 
la Montérégie à l'Assemblée nationale, ainsi qu'à la Communauté métropolitaine de 
Montréal, à l'Union des municipalités du Québec et à la Fédération québécoise des 
municipalités. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

Aucun autre sujet n'est soulevé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Aucune intervention de l'assistance. 

POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 
APPUYÉE PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est close, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 21 h 03 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Diane Lavoie 
Préfète 




